
 

 

FICHE TECHNIQUE 

14C-SPORT 

NETTOYANT DEGRAISSANT BIODEGRADABLE SPECIAL CARBONE 

       
   

 DOMAINES D’APPLICATION 

Domaine d'application large pour les équipements de 
sport tels que : voitures, motos, scooters, vélos, 
équipements de pêche, raquettes de tennis, kayaks, 
avirons, canoës, voile, hockey, sports d'hiver, sports 
urbains et accessoires associés. 

PROPRIETES 

Le Nettoyant dégraissant biodégradable 14C-SPORT est 
conçu spécifiquement pour les équipements sportifs en 
carbone. Avec sa formule hautement performante, il 
dissout efficacement les contaminations telles que la 
graisse, les résidus de gas-oil, la poussière 
atmosphérique, les huiles d'origine animale, végétale et 
minérale pour une netteté remarquable. 

AVANTAGES 

Dégraissant Alcalin Universel Écologique avec 
Formule Anti-Traces. Convient aux surfaces en 
Vernis Mat et Brillant, Grâce à ses Tensio-Actifs 
Végétaux. Effacement Efficace des Salissures. 

MODE D’EMPLOI 

Appliquez le produit en pulvérisant directement sur les 
surfaces à nettoyer. Utilisez ensuite une lingette en 
microfibre pour éliminer les traces de résidu. Pour un 
résultat parfait, rincez et séchez les surfaces nettoyées. 

PRECAUTIONS D’UTILISATION 

Il est important de se protéger lors de l'utilisation de 
produits chimiques en suivant les mesures de sécurité 
standard telles que le port de gants, de lunettes de 
protection et une tenue adaptée. Pour plus de détails sur 
la sécurité, veuillez consulter la fiche correspondante. 

SPECIFICATIONS TECHNIQUES 

Le nettoyant dégraissant spécial carbone est un liquide 
rouge à haute performance avec un pH d'environ 13,5 et 
une densité d'environ 1,08. Il est biodégradable et 
conforme aux critères de biodégradabilité définis par la 
réglementation (CE) no 648/2004 sur les détergents. Il 
peut être utilisé sur une variété d'équipements sportifs 
en carbone. Pour des résultats optimaux, pulvériser 
directement sur les surfaces, éliminer les résidus à l'aide 
d'une lingette microfibre, rincer et sécher. Il est important 
de respecter les mesures de sécurité standard pour 
l'utilisation de produits chimiques et de conserver le 
flacon de 250 ml hermétiquement fermé dans un endroit 
aéré à l'abri de la chaleur, du froid, des UV et du gel. 

REFERENCES ET CONDITIONNEMENTS 

Emballage 250 ml rechargeable, respectueux de 
l'environnement. Peut être réutilisé et/ou recyclé après 
nettoyage, contribuant ainsi à la protection de 
l'environnement. 

Nous déclinons toutes responsabilités quant à une manutention, un stockage, une utilisation ou une élimination du 
produit qui diffèrerait des recommandations préconisées. /// JINGLE.LU /// 
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1UJBR1QUE 1: Identification de la substance/du melange ct dc la societe/l'enlreprise
• 1,1 ldentiticateur de produit
• Nom du produit: T3 Netral Eeologic

• Code du produit: T3 CLP
• 1 ,2 Utilisations identifies pertinentes de la substance ou du mdlange et utilisations d6conseilI6es
• Secteur d'utilisation
SU3 Utilisations industrielles: Utilisations de substances en tant que telles ou en preparations sur sites
industriels
SU22 Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, education, spectacle, services, artisans)

• Categorie du produit PC35 Produits de lavage et de nettoyage (y compris produits a base de solvants)
• Eniploi de la substance / de la preparation Detergent alcalin
• 1,3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de donnees de securite
• Producteur/fournisseur:
Flowey / LC1 sari
2 ZAC Klengbousbierg
L-7795 Bissen
LUXEMBOURG
tel : (+352) 33 52 50
e-mail : qse@flowey.com

• Service charge des renseignements: Departement securite du produit
• 1.4 Numero d'appel d'urgencc:
Pendant les heures d'ouverture: (+ 352) 33 52 50
Sendee QSE / Laboratoire
Centre Anti Poison;
FRANCE : ORF1LA 01 45 42 59 59
BELGIQUE : 070 245 245
LUXEMBOURG : (+352) 8002 5500
SUISSE (Tox Info): 145 (de l'etranger :+41 44 251 51 51)

RUBRIQUE 2: Identification des dangers
• 2.1 Classification de la substance ou du melange
• Classification selon le reglcment (CE) n° 1272/2008

<0> GHS05 corrosion

SkinCorr. IB H314 Provoque des brulures de la peau et des lesions oculaires graves.
Eye Dam. 1 H318 Provoque des lesions oculaires graves.

• 2,2 Elements d'etiquetage
: Etiquetagc selon le reglcment (CE) n° 1272/2008 Le produit est classifie et etiquete selon le r&glement CLP.
• Pietogrammes de danger

GHS05

: Mention d'avertissement Danger
• Composants dangereux determinants pour l'£tiquetage:
hydroxyde de sodium

• Mentions de danger
H314 Provoque des biulures de la peau et des lesions oculaires graves.
Conscils de prudence
P260 Ne pas respirer les poussieres ou les brouillards.

(suite page 2)
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Porter des gants de protection/des vetements de protectiou/un equipement de protection des
yeux/du visage.

P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever immediatement tons
les vetements contamines. Rincer la peau a l’eau/Se doucher.

P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec precaution a l’eau pendant
plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
etre facilement enlevees. Continuer a rincer.
Appeler immediatement un CENTRE ANTIPOISON/un medecin.
Traitement specifique (voir sur cette etiquette).
Garder sous clef.
Eliminer le contenu/recipient conformement a la reglementation locale/regionale/nationale/
intemationale.

P280

P310
P321
P405
P501

• 2,3 Autres dangers
• Resultats des Evaluations PBT et vPvB
• PBT: Non applicable.
• vPvB: Non applicable.

RUBR1QUE 3: Composition/informations sur les coinposants

• 3.2 Caracterisation cbimique: Melanges
• Description: Melange des substances mentionnees a la suite avec des additifs non dangereux.
• Composants dangereux:
CAS: 34590-94-8
E1NECS:252-104-2
Reg.nr.: 01-2119450011-60

(2-methoxymethylethoxy)propanol
substance pour iaquelle il existe, en vertu des dispositions
eommunautaires, des limites d’exposition sur le lieu de travail

1-5%

1-5%hydroxyde de sodium
Met.

~
Corr.17 H290;

_
Skin C'orr.lA/H314

CAS: 1310-73-2
E1NECS: 215-185-5
Reg.nr.: 01-2119457892-27

1-5%CAS: 160875-66-1
Reg.nr.: 02-2119629326-38

fatty alcohol ethoxylate
Eye Dam. 1, H318; <i) Acute Tox. 4, H302

Reglement (CE) No 648/2004 relatif aux detergents / Etiquetage du contenu
|<5%agents de surface non ioniques, agents de surface anioniques, agents de surface amphoteres

• Indications complementaires: Pour le libellE des phrases de risque citEes, se rEferer au chapitre 16.

RUBR1QUE 4: Premiers secours
• 4.1 Description des premiers secours
• Remarques generates: Enlever immediatement les vetements contaminEs par le produit.
• Apres inhalation: En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position latErale stable.
• Apres contact avec la peau:Laver immediatement a 1'eau et au savon et bien rincer.
• Apres contact avec les yeux:
Rincer les yeux, pendant plusieurs minutes, sous l'eau courante en ecartant bien les paupieres et consulterun
mEdecin,

• Apres ingestion:Boire de l'eau en abondance et donner de fair frais. Consulter immediatement un mEdecin.
• 4.2 Principaux symptomes et eifets, aigus et diffErEs Pas d’autres informations importantes disponibles.
- 4.3 Indication des Eventueis soins medicaux immediats et traitemcnts particuliers nEccssaires
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de luttc contre l'incendie1=

•5.1 Moyens d'extinction
Moyens d'extinction: Adapter les mesures d'extinction d'incendie a l'environnement.

• 5.2 Dangers particuliers rEsultant de la substance ou du mEIange
Pas d'autres informations importantes disponibles.

(suite page 3)
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•5.3 Consells aux pompiers
• Equlpemcnt special de sEcurite: Aucune mesure particuliere n'est requise.

RUBR1QUE 6: Mesures a prendre en cas de dispersion accidentelie
• 6.1 Precautions individuellcs, equipcment de protection ct procedures d'urgence
Porter un equipement de securite. Eloigner les personnel non protegees.

• 6,2 Precautions pour la protection de I'environnement:
Ne pas rejeter a logout, ni dans le milieu naturel.
En cas de penetration dans les eaux ou les egouts, avertir les autorites competentes.
Diluer avec beaucoup d'eau.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.

• 6.3 Methodes et niatEriel de confinement et de nettoyage:
Recueillir les liquides a l'aide d’un produit absorbant (sable, kieselguhr, ncutralisant d’acide, liant universel,
sciure).
Utiliser un neutralisant.
Evacuer les materiaux contamines en tant que dechets conformement au point 13.
Assurer une aeration suffisante.

• 6.4 Reference si d'autres rubriques
Afm d'obtenir des informations pour une manipulation sure, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les equipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afm d'obtenir des informations sur l'Eliinitiation, consulter le chapitre 13.

RUBRLQUE 7: Manipulation et stockage

- 7.1 Precautions a prendre pour une manipulation sans danger
Veiller 6 une bonne ventilation/aspiration du poste de travail.

• Preventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particuliere n'est requise.
• 7.2 Conditions d'un stockage sflr, y compris d'6ventuelies incompatibilites
• Stockage:
• Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage:Aucune exigence particuliere.
• Indications concernant le stockage common:Pas necessaire.
• Autres indications sur les conditions de stockage:
Tenir les emballages hermetiquement fennes.
ProtEger contre le gel.
Proteger contre les efifcts de la lumiEre.
Proteger de la forte chaleur et du rayonnement direct du soleil.
Stocker au frais et au sec dans des flits bien fennes.

• 7.3 Utilisation(s) llnale(s) particuliere(s) Pas d'autres infonnations importantes disponibles.

RUBR1QUE 8: Contrdles de Pexposition/protection individuelle
• Indications complementaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.
8.1 Parametres de controle

• Composants presentant des valcurs-seuil a surveiller par poste de travail:
34590-94-8 (2-mEthoxymEthylethoxy)propanol
VME Valeur a long terme: 308 mg/m3, 50 ppm

risque de penetration percutanee
1310-73-2 hydroxyde de sodium
VME I Valeur a long terme: 2 mg/m3

• Remarques suppl6mentaires:
Le present document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son Elaboration.

(suite page 4)- ra —*
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• 8,2 Contr61es de l'exposition
• Equipement dc protection individuel:
Mcsures generales de protection et d'hygiene:
Tenir a 1'ecart des produits alimentaires, des boissons et de la nourriture pour animaux.
Retirer immediatement les vetements souilles ou humectes.
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Ne pas inhaler la poussiere, la fumee, le nuage.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau.

• Protection respiratoire:
N'est pas necessaire si la piece dispose d'une bonne ventilation.
Utiliser un appareil de protection respiratoire si la ventilation est insuffisante.

• Protection des mains:

Gants de protection

Le materiau des gants doit etre impermeable et resistant au produit / a la substance / a la preparation.
A cause du manque de tests, aucune recommandation pour un materiau de gants pour le produit / la
preparation / le melange de produits chimiques ne peut etre donnee.
Choix du materiau des gants en fonction des temps de penetration, du taux de permeabilite et de la
degradation.

• Materiau des gants
Le choix de gants appropries depend non seulement du materiau, mais aussi d'autres criteres de qualite qui
peuvent varier d'un fabricant a l'autre. Puisque le produit represente une preparation composee de plusieurs
substances, la resistance des materiaux des gants ne peut pas etre calculee a l'avance et doit, alors, etre
controlee avant l'utilisation.

• Temps de penetration du materiau des gants
Le temps de penetration exact est a determiner par le fabricant des gants de protection et a respecter.

• Protection des yeux:

Lunettes de protection hermetiques

• Protection du corps:Vetements de travail protecteurs

RUBRIQUE 9: Propiietes physiques et chiiniques *
• 9.1 Informations sur les proprieties physiques et chimiques esscntielles
• Indications generales
• Aspect:

Forme:
Couleur:

• Odeur:

Liquide
Rouge
Caracteristique
ca. 13,5• valeur du pH k 20 °C:

• Changement d'etat
Point Initial d'ebullition et intervalle d'ebullition: 100 °C

>100 °C• Point d'cclair
Non applicable.: Inflammability (solide, gaz):
Le produit ne s’enflamme pas spontanement.• Temperature d'auto-inflainmabilite:

• Proprietes explosives: Le produit n'est pas explosif.
Density a 20 °C: ca. 1,08

(suite page 5)
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Solubility dans/miscibilite avec
l'eau:

• 9.2 Autres informations
Entierement miscible
Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBR1QUE 10: Stabilite et reactivite 21 :m
10.1 Reactivite Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.2 Stabilite chimiquc
Decomposition thermique/conditions a eviter: Pas de decomposition en cas d'usage conforme.
10.3 Possibility de reactions dangereuses Aucune reaction dangereuse connue.
10.4 Conditions it yviter Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.5 Maticrcs incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
10.6 Produits de decomposition dangcreux: Pas de produits de decomposition dangereux connus

* RUBR1QUE 11: Informations toxicologiques

- 11.1 Informations sur lcs effcts toxicologiques
• Toxicity aigue Compte tenu des donnees disponibles, les crityres de classification ne sont pas remplis.
• Valeurs LD/LC50 determinantes pour la classification:
34590-94-8 (2-methoxymythyIethoxy)propanoI
Oral LD50 5.135 mg/kg (rat)

9.510 mg/kg (rab)Dermique LD50
1310-73-2 hydroxyde de sodium
Oral
Dermique
Inhalatoire

LD50
LD50
LC50/4h

>5.000 mg/kg (rat)
>5.000 mg/kg (lapin)
>50 mg/1 (rat)

160875-66-1 fatty alcohol ethoxylafe
Oral |LD50 1200-2.000 mg/kg (rat)

; Effet primaire d'irritation:
• Corrosion cutanyc/irritation cutanye
Provoque des brulures de la peau et des lesions oculaires graves.

• Lysions oculaires graves/irritation oculaire
Provoque des lysions oculaires graves.

• Sensibilisation respiratoire ou cutanye
Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.

• Effcts CMR (cancerogyne, mutag6ne et toxiquc pour la reproduction)
: Mutagynicity sur les cellules germinaies

Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.
• Cancerogynicite Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.
•Toxicite pour la reproduction
Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.

•Toxicite specitlque pour certains organes cibles - exposition unique
Compte tenu des donees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.

• Toxicity spydfique pour certains organes cibles - exposition rypytye
Compte tenu des donnees disponibles, les criteres de classification ne sont pas remplis.
Danger par aspiration
Compte tenu des donnyes disponibles, les crityres de classification ne sont pas remplis.

FR —(suite page6)



Page : 6/8

FLOWEY Fiche de donnees de securite
selon 1907/20Q6/CE, Article 31

Numero de version 4 Revision: 02.07.2018Date d'impression :02.07.2018

Nom du produit: T3 Netral Ecologic

(suite de la page 5)

RUBRIQUE 12: Informations ecologiques
12.1 Toxicite

• Toxicite aquatique:
34590-94-8 (2-niethoxyinethylethoxy)propanol
LC50/96h (statique)
EC50/96h

>10.000 mg/1 (fish)
969 mg/1 (algae)
1.919 mg/1 (daphnia)LC50/48h

1310-73-2 hydroxyde de sodium
EC50/48h
LC50/96h

33-450 mg/1 (daphnia)
35-189 mg/1 (fish)

160875-66-1 fatty alcohol ethoxylate
10-100 mg/1 (daphnia)
10-100 mg/1 (algae)

EC50/48h
EC50/72h

• 12.2 Persistance et degradabilite Pas d'autres informations importantes disponibles.
• 12.3 Potentiel de bioaccuniulation Pas d'autres informations importantes disponibles.
• 12.4 Mobilite dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
• Autres indications dcologiques:
• Indications gcn6rales:
Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette preparation respecte(nt) les criteres de biodegradabilite comme
defrnis dans la reglementation (CE) no 648/2004 relatif aux detergents. Les donnees prouvant cette affirmation
sont tenues a la disposition des autorites competentes des Etats Membres et leur seront foumies a leur .
demande expresse ou a la demande du producteur de detergents.
Categorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilue ou en grande quantite, penetrer la nappe phreatique, les eaux ou les
canalisations.
Ne doit pas penetrer a l'etat non dilue ou non neutralise dans les eaux usees ou le collecteur.
Jeter de plus grandes quantites dans la canalisation ou les eaux peut mener a une augmentation de la valeur du
pH. Une valeur du pH elevee est nocive pour les organismes aquatiques. Dans la dilution de la concentration
utilisee, la valeur du pH est reduite considerablement: apres l’utilisation du produit, les eaux residuaires
airivant dans la canalisation ne sont que faiblement polluantes pour l'eau.

• 12.5 RSsultats des evaluations PBT et VPVB
• PBT: Non applicable.
• vPvB: Non applicable.
• 12.6 Autres effets n£fastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Considerations relatives a reliminationin

•13.1 Methodes de traitement des dechets
• Rccommandation:
Ne doit pas etre evacue avec les ordures menageres. Ne pas laisser penetrer dans les egouts.

• Emballages non nettoy6s:
• Rccommandation: Evacuation conformement aux prescriptions legales.
• Produit de nettoyage recommande:Eau, eventuellement avec des produits de nettoyage

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport
•14,1 Numero ONU
ADR, IMDG, IATA UN3267

(suite page 7)
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• 14.2 Designation officielle de transport de l'ONU
• ADR 3267 LIQU1DE ORGANIQUE CORROS1F,

BAS1QUE, N.S.A.(HYDROXYDE DE SODIUM)
CORROSIVE LIQUID, BASIC, ORGANIC, N.O.S.
(SODIUM HYDROXIDE)

IMDG, IATA

•14,3Classe(s) de danger pour le transport
ADR

8 (C7) Matieres corrosives.• Classc
• Etiquette
IMDG, IATA

8

8 Matieres corrosives.Class
Label 8

14,4 Croupe d'emballage
ADR, IMDG, IATA HI

Non applicable.14.5 Dangers pour l'environnement:
14,6 Precautions particulieres k prendre par
l'utilisatcur
Indice Kemler:
No EMS:
Segregation groups
Stowage Category
Stowage Code
Segregation Code

Attention: Matieres corrosives.
80
F-A,S-B
Alkalis
A
SW2 Clear of living quarters.
SG35 Stow "separated from" acids.

14.7 Transport en vrac conformSment A I’annexe II
de la convention Marpol ct au rccueil IBC Non applicable.
Indications complementaires de transport:
ADR
Qualities limitccs (LQ)
Quantity's exceptdes (EQ)

5L
Code: El
Quantite maximale nette par emballage interieur: 30

Quantite maximale nette par emballage exterieur: 1000
ml

ml
3Categoric de transport

Code de restriction en tunnels

IMDG
Limited quantities (LQ)
Excepted quantities (EQ)

E

5L
Code: El
Maximum net quantity per inner packaging: 30 ml
Maximum net quantity per outer packaging: 1000 ml

(suite page 8)
FR —



Page : 8/8

FLOWEY Fiche de donnees de securite
selon 1907/2006/CE, Article 31

Numero de version 4 Revision; 02.07.2018Date d'impression ; 02.07.2018

Nom du produit: T3 Netral Ecologic

(suite de la page 7)

UN 3267 LIQU1DE ORGANIQUE CORROS1F,
BAS1QUE, N.S.A. (HYDROXYDE DE SODIUM), 8,

• "Reglement type" de 1'ONU:

III

I
• 15.1 Reglementations/legislation particulieres a la substance ou au melange en matiere de securite, de
smite et d'environnement

* ‘ f.A ;••
•.M L

Directive 2012/18/UE
•Substances dangereuses designees - ANNEXE I Aucun des composants n’est compris.
; REGLEMENT (CE) N° 1907/2006 ANNEXE XVII Conditions de limitation: 3

Prescriptions nationales:
• Directives techniques air;

Classe Part en %
Wasser >40

NK 1-5
: 15.2 Evaluation dc la security chimiquc: Une evaluation de la securite chimique n’a pas ete realisee.

UlluTuc.
Ces indications sont fondees sur l'etat actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie quant
aux proprietes du produit et ne donnent pas lieu a un rapport juridique contractuel.

• Phrases importantes
H290 Peut etre corrosif pour les metaux.
H302 Nocif en cas d'ingestion.
H314 Provoque des brulures de la peau et des lesions oculaires graves.
H318 Provoque des lesions oculaires graves.

• Acronynics et abreviations:
ADR: Accord europeen sur le transport des marchandises dangereuses par Route
IMDG: Internationa!Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation

. JATA: International Air Transport Association
CHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
BLINCS:European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
MAL-Code: MSleteknisk Arbejdshygiejnisk Luftbehov (Regulation for the labeling concerning inhalation hazards, Denmark)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose,50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumuiative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumuiative
Met. CorT.I:Substances ou melanges corrosifs pour les mdtaux-Catdgorie 1
Acute Tox. 4: Toxicitd aigue-Categoric 4
Skin Corr. I A: Corrosion cutande/irrilation cutanee- Categorie 1A
Skin Coir. IB: Corrosion cutanee/irritation cutande-Categorie IB
Eye Dam.!: Ldsions oculaires graves/irritation oculaire-Caldgorie 1

• * Donnees modillees par rapport a la version precedente
FR —1


